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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Annonces relatives au « budget vert » pour 2025
Question écrite n° 1671

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur les annonces relatives au « budget vert » pour 2025, lequel est présenté comme un
effort sans précédent en matière environnementale. Si le Gouvernement met en avant un montant inédit de 42,6
milliards d'euros de dépenses jugées favorables, plusieurs points méritent toutefois d'être nuancés. D'une part,
une part significative de ces dépenses favorables concerne le secteur de l'énergie, avec 4,2 milliards d'euros
dédiés au soutien à la production d'électricité renouvelable, surtout d'origine photovoltaïque. Cependant, cette
augmentation est largement due à la baisse des prix de l'électricité, qui impose à l'État de combler la différence
avec les prix garantis, rendant cette évolution plus mécanique que volontaire. D'autre part, les dépenses
défavorables à l'environnement demeurent non négligeables, avec 8,1 milliards d'euros, dont 2,5 milliards
d'euros pour les exonérations sur les carburants et 0,5 milliard d'euros pour le soutien au transport aérien, des
secteurs particulièrement polluants. En dépit des efforts annoncés, cette somme ne diminue que de 1,5 milliard
par rapport à l'année précédente et certaines dépenses dites « brunes », comme celles liées à la péréquation
tarifaire pour l'énergie fossile dans les territoires d'outre-mer, subsistent. Enfin, seulement 15 % des dépenses
budgétaires font l'objet d'une évaluation environnementale autre que « neutre », un chiffre bien faible en regard
des enjeux écologiques actuels. Elle lui demande si le Gouvernement ne pourrait pas, dans ces conditions,
revoir les priorités budgétaires pour aligner davantage sa politique fiscale et budgétaire avec les objectifs de la
planification écologique et donner davantage de transparence sur l'impact réel des niches fiscales brunes.

Texte de la réponse

Le budget vert est un outil d'aide à la décision qui vise à intégrer davantage les enjeux environnementaux à la
procédure budgétaire. La publication du rapport rend compte des efforts de l'Etat entrepris en faveur de
l'environnement, en particulier l'effort financier. De fait, via la méthodologie d'évaluation du budget vert, l'effort
financier de l'État en faveur de l'environnement relancé dans le PLF 2025 est en augmentation par rapport à la
LFI 2024 avec 2,1 Md€ de dépenses favorables supplémentaires. Cette hausse est en partie portée par
l'augmentation des charges pour service public de l'énergie qui constituent un soutien nécessaire au
développement des énergies renouvelables et à la décarbonation du secteur énergétique. Ces financements
participent à l'atteinte de l'objectif français de porter à 40 % la part des ENR dans la production électrique d'ici à
2030. D'une part, l'État apporte un soutien à l'ensemble des secteurs de la transition écologique (Mobilités –
13,2 Md€ ; Energie – 9,1 Md€ ; Bâtiments – 6,2 Md€ ; Ressources naturelles – 5,6 Md€) afin de réaliser les
objectifs physiques fixés dans les différentes stratégies nationales (SNBC, PPE, SNB, PNACC, etc.). D'autre
part, l'État participe à l'entrainement de l'économie dans la transition écologique en encourageant les
investissements compatibles avec la transition écologique. Cette ambition d'entrainement de l'État est
notamment visible via la mission « Investir pour la France en 2030 » dont la part des projets favorables à
l'environnement est passée de 39 % en 2024 à 49 % en 2025 ce qui représente un montant de 2,9 Md€. De
plus, les dépenses de l'État défavorables à l'environnement suivent une trajectoire baissière sur les trois années
évaluées par le budget vert. Ces dépenses font l'objet d'une attention particulière lors de la procédure
budgétaire et sont examinées chaque année afin de réduire la part de ces dépenses dans le budget de l'État. Il
est à noter, concernant les dépenses défavorables, que la loi de programmation des finances publiques (LPFP)
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pour 2023 à 2027 a instauré un objectif de verdissement des dépenses de l'État. Cet objectif est atteint par
anticipation par rapport à 2027. En effet, le ratio des dépenses défavorables sur les dépenses participant à la
transition écologique a fortement diminué depuis son suivi avec une baisse de 39% entre la LFI 2022 et le PLF
2025. Le budget vert permet donc de rendre compte au Parlement des avancées significatives réalisées depuis
la LPFP. Les dépenses neutres constituent une part importante du budget de l'État. Les dépenses neutres ne
sont pas des dépenses non évaluées par la méthodologie du budget vert : ce sont des dépenses dont l'impact
environnemental est évalué comme non significatif au regard de la méthodologie du budget vert. La part
importante de ces dépenses résulte du fait que les politiques publiques entreprises par l'État dépassent la
transition écologique (défense nationale, justice, éducation, etc.). Toutefois, le budget vert est un outil récent et il
est admis qu'il est amené à évoluer afin d'améliorer le périmètre évalué ainsi que la méthodologie d'évaluation.
En particulier, l'évaluation environnementale des dépenses du secteur public est en cours d'élargissement aux
opérateurs de l'État ainsi qu'aux collectivités territoriales. Des travaux méthodologiques sont menés en parallèle
afin de mieux rendre compte des efforts de l'État en faveur de la transition écologique ainsi que de l'adéquation
entre les efforts entrepris et l'atteinte des objectifs environnementaux.
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